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Compte-rendu de l’Assemblée Générale 

du vendredi 13 octobre 2023 

 

Nombre d’adhérents : 326 

Nombre de votants : 304 

Nombre d’adhérents présents : 46 

Nombre de procurations : 60 

 

Le quorum est atteint, 106 membres votants sont présents ou représentés, l’assemblée générale peut 

donc délibérer valablement. 

Début de l’assemblée générale à 20H50 

Le Président remercie les membres qui sont présents et procède à la lecture du rapport moral. 

 

 

Lecture du rapport moral de la saison est faite à la fin duquel le président souhaite une bonne saison 

2023/2024 à tous. 

Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 

Le Président fait un rappel sur les règles de sécurité qui sont à faire appliquer et respecter de manière 

stricte. Les membres du bureau qui assurent des permanences sont là pour y veiller. 

Le jeune Arnaud GAMALERI est félicité pour ses performances sportives de la saison. 

ANNEXE 1 : Rapport moral saison 2022/2023 
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L’aide financière apportée aux compétiteurs lors de leurs participations aux championnats de France est 

votée à la hausse. Le remboursement kilométrique passera à 25 cts du km et le forfait journalier à 50 

euros. 

L’accueil annuel  des collégiens de Pertuis dans le cadre des journées des sports est reconduit pour la 

saison 2023/2024. 

Le Président remercie les bénévoles qui ont participé aux journées de nettoyage/travaux du Farigoulier. 

Des tablettes métalliques ont été installées au Farigoulier en remplacement du muret existant suite au 

passage d’une commission de contrôle. 

 Le président remercie également la municipalité pour son aide. 

Un projet d’élévation du mur blindé au 50m est mis au vote et approuvé. Il s’agit d’un piège à balle qui 

permettra la récupération des projectiles. Il pourra être redéployé sur les futures installations lors du 

déménagement. La mairie est prête à participer à l’investissement. 

Une augmentation de l’adhésion pour les deuxièmes clubs est proposée. Le montant de 110 euros 

proposé est mis au vote. 104 pour / 1 abstention / 1 contre. 

Les licences sont maintenant fournies de manière dématérialisée sur le compte Eden de la FFT. 

Il est impératif que le renouvellement soit effectif pour mi-novembre. 

Le Président souhaite une bonne saison à tous. 

 

 

 

 ● Lecture du bilan sportif de la saison est fait. Cette saison a été relativement bonne. 

● L’école de tir a eu également de très bons résultats. 

 

 

 

● Il est procédé à la lecture du rapport financier qui est approuvé à l’unanimité. 

● Le club adresse ses remerciements à M. MOULAC pour son don de 2000 euros. 

● Le rapport est mis au vote et approuvé à l’unanimité. 

 

ANNEXE 2 : Bilan Sportif saison 2022/2023 

ANNEXE 3 : Bilan Financier saison 2022/2023 
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● Cette AG est élective. 

Il y a 13 postes à renouveler. Trois membres du comité ne se représentent pas. 

Plus 1 membre coopté en 2022 sur un poste de 2021 

● Les candidatures : 

Arnaud GAMALERI, Florian ARAMAND, Georges PFENNIG, Jean-Marc BREST, Stéphanie BIDOTTI, 
Bertrand BEAUMONT, Philipp CARBONEL, Pascal DELEUZE, Jacques GIACOMETTI, Jean-Louis LIAN, 
Francisco MEDINA-GARCIA ; Pascal MERDY, Franck NOTO, sont acceptées à l’unanimité. 
Il reste un poste vacant. 
 
A la suite du vote, le comité se réunit et procède au vote des différents membres du bureau : 

Président : Gilles BOURDOT 

Vice-Président : Georges PFENNIG 

Secrétaire : Sandrine LUCCHINI 

Trésorier : Jean-Louis ROBERT 

Responsable Ecole de Tir : Jean-Marc BREST, adjoint Serge GAMALERI 

Responsable Compétitions : Jean-Marc BREST, adjointe Stéphanie BIDOTTI  

Le président remercie son équipe. 

L’assemblée générale adopte le mandat du président à l’unanimité. 

 

Clôture de l’A.G. à : 22H00 

 La Secrétaire  Le Président 

 Sandrine LUCCHINI Gilles BOURDOT 

 

Elections membres du bureau 


